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PROTECTION DES JEUNES TRAVAILLEURS 
 
 
 
Les demandes écrites en obtention d’une autorisation individuelle préalable prévue par l’article L. 
342-4 du Livre III du Code du travail doivent être accompagnées au moins des pièces suivantes : 
 
 

- Une autorisation écrite du représentant légal de l’enfant. 
 

- Un certificat médical du médecin traitant. 
 

- Une brève présentation du film ou de la pièce de théâtre en question en insistant sur les 
scènes dans lesquelles le ou les enfants sont susceptibles d’intervenir. 

 
- Une déclaration par laquelle chaque enfant âgé de plus de 7 ans marque expressément son 

accord de participer à la réalisation en question. 
 
 
 
 
Conditions : 
 
 

- les enfants doivent être âgés de 6 ans au moins (sauf dérogation spéciale). 
 
- pas de tournage / performance après 23 heures. 
 
- repos obligatoire d’au moins 14 heures entre deux activités. 
 
- indemnité sur un compte d’épargne bloqué au nom de l’enfant. 
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